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L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte à la connaissance du 

public que, SG Financial Services Holding, société de droit français détenue à 100% par 

le groupe Société Générale, représentée par son Directeur Général, M. Nicolas Cosson, a 

déclaré le 18 septembre 2017 avoir reçu un apport de 583 681 actions Eqdom, le 14 

septembre 2017, franchissant à la hausse les seuils de participation de 5%, 10%, 20% et 

33,33% dans le capital de ladite société. Cette opération a été effectuée dans le cadre 

d’une opération de transfert universel du patrimoine de la société SGCF à SG Financial 

Services Holding, qui la détenait à 100%. 

 

Suite à cette opération, SG Financial Services Holding détient 583 681 actions Eqdom 

soit 34,95% du capital de ladite société. 

 

SG Financial Services Holding a déclaré que « cette opération constitue une simple 

restructuration interne en vue de la simplification de l’organigramme du groupe Société 

Générale par la disparition d’une holding intermédiaire et n’a été envisagée que dans cet 

objectif.  

Dans les douze prochains mois, SG Financial Services Holding n’envisage pas d’acquérir 

des actions de la société Eqdom SA, le contrôle de celle-ci restant inchangé, ni de 

nommer de nouveaux administrateurs au conseil d’administration de la société Eqdom 

SA. Cependant, elle ne s’interdit pas de reclasser cette participation, nouvellement 

acquise, sous une des sociétés du groupe Société Générale ». 
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